
PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT

VACCINATION CONTRE LA GRIPPE A(H1N1)

CENTRES DE VACCINATION

Centres de vaccination Adresse Jours et horaires d’ouverture

VALDOIE
Salle Mille Clubs - Centre 

Jean Moulin
Rue Jean Moulin

VALDOIE
Mardi et jeudi 
09h00 à 13h00

ETUEFFONT
Salle polyvalente de 

l’EISCAE
Grande Rue
ETUEFFONT

Mardi et jeudi 

09h00 à 13h00

FAVEROIS
Halle sportive - Salle 

polyvalente
3 bis, rue de Delle

FAVEROIS
Mardi et jeudi 

09h00 à 13h00

BELFORT
Anciens locaux 

association IDEE
4, rue Jean-Pierre Melville

BELFORT
du lundi au vendredi

de 15h00 à 19h00

Il est possible de se rendre dans un centre de vaccination différent de celui indiqué sur le courrier joint au 
bon de vaccination que vous avez reçu.

Pour toutes questions relatives à la campagne de vaccination, contactez la Préfecture au 

03.84.57.16.94

(de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00)
En dehors de ces horaires, un message rappellera les jours et heures d’ouverture des centres de vaccination

Activités à venir  :
• Les 28 et 29 décembre, Auxelles-Haut organise son 20ème marché de Noël. Pour l’occasion, chaque 
commune du CCHS décorera un sapin à l’entrée du marché de Noël. Celui de Lachapelle sous Chaux sera 
décoré sur le même thème que la décoration de la mairie de notre commune. Rendez-vous nombreux au 
marché de Noël d’Auxelles-Haut.

• Le 13 décembre, le repas des anciens du village avec les élus sera organisé par le CCAS ;
• Le 19 décembre, le Noël des enfants du village ;
• Le 31 décembre, le repas de la Saint Sylvestre organisé par la municipalité ;
• Le samedi 9 janvier 2010 à 11 heures, cérémonie des vœux du maire en compagnie des personnalités et 
des élus locaux. Tout le village y est convié, retenez dès maintenant cette date.

Pandémie grippale :
Il semblerait que cette pandémie tant annoncée soit sur le point d’arriver.
La commune s’est équipée de 200 masques pour la protection de son personnel. Ces masques ont coûté 
0,26€ pièce.
Devant les prix exorbitants affichés dans les points de vente nous nous proposons de centraliser les commandes 
pour les personnes qui souhaiteraient s’équiper. Pour cela, appelez la mairie avant le 27 novembre à 18h30. 
Pensez que les masques doivent être changés toutes les 6 heures.

A l’intention des bouilleurs de crus :
A compter du 1er octobre 2009, les formalités de distillation sont prises en charge par le :
Bureau des douanes de VESOUL - ZI Vesoul Ouest - BP 381 - 70 014 VESOUL
Tél. : 03 84 76 23 44 – Courriel : r-vesoul@douane.finance.gouv.fr
qui assurera la réception, le recouvrement et le contrôle des déclarations de distillation en lieu et place du 
bureau de Belfort.


